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RÉGION ÎLE -DE-FRANCE  

Département de SEINE-ET-MARNE  

Commune de VOISENON 77950 

ENQUÊTE PUBLIQUE  
 

 
 

 
 

 
L'enquête publique s'est déroulée pendant 34 jours consécutifs,  

du lundi 03 mai 2021 au samedi 05 juin 2021 inclus. 

Le siège de l'enquête est fixé à la mairie de Voisenon 77950, 08 rue des Écoles. 

Arrêté municipal n° 08/2021, en date du 07 avril 2021. 

Commissaire enquêteur : M. MICHEL CERISIER  

 

 

 

 

Le 11 juin 2021 
  

Enqu°te publique sur lô®laboration du Plan Local dôUrbanisme (PLU), 

pour remplacer lôancien Plan dôOccupation des Sols (POS), 

 rendu caduc depuis le 1er janvier 2016, porté par la loi ALUR.  

 

PROCES VERBAL DES OBSERVATIONS ET REMARQUES 
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L'enquête publique s'est déroulée sans incident, dans une ambiance sereine, et conformément aux 
dispositions de l'arrêté de monsieur le maire de Voisenon. 

Les cinq permanences se sont déroulées en présence du commissaire enquêteur, conformément aux 
dates et dispositions prévues par l'arrêté municipal. Deux permanences ont été prolongées afin de 
recevoir toutes les personnes présentes tout en respectant les mesures barrières. 

Compte tenu de l'enjeu du projet pour les habitants de la commune, on peut noter une participation 
mesurée du public. 

Au cours des permanences, le commissaire enquêteur a reçu dix-neuf personnes parmi le public. 
Douze courriers ou dépositions manuscrites, ont été déposées sur le registre papier. Sept personnes 
ont demandé des renseignements, parmi elles, quatre se sont identifiées. 

Les copies intégrales des observations consignées sur le registre numérique et le registre papier 
d'enquête publique, ainsi que les plans les accompagnant sont jointes en "Annexes" de ce P.V. des 
observations. 

Quinze observations ont été déposées sur le registre électronique, dont quelques-unes en complément 
dôobservations d®pos®es sur le registre papier, elles sont ®galement jointes en annexes de ce 
document. 

Synthèse des observations du public : 

 
 
 

 

 

1)  - Observation n° 1, monsieur LOMBERTY , le 25/05/2021. 

Monsieur Lomberty a déposé les considérations suivantes : 

« Les documents pr®paratoires du PLU ont identifi® que lôurbanisation des 10 derni¯res ann®es a 

renforcé la part des maisons au détriment des appartements dont la part a diminué de moitié avec 

pour cons®quence ç quôavec moins de 9 % de logements de moins de 3 pi¯ces lôoffre de logements 

nôest pas en correspondance avec la taille des m®nages. 

Il est d®duit de ce constat quôil convient de trouver des solutions pour implanter sur le territoire des 

logements de petite taille éafin de r®pondre ¨ une plus grande vari®t® de demandes è et que ç la 

diversité des logements est à compléter. 

Les orientations dôam®nagement propos®es, avec la densification de lôaire urbaine pour les 

10 prochaines années, vont clairement dans ce sens et les 3 OAP prévoient en effet que 50% au 

moins des logements à y construire devront comporter 3 pièces au maximum. 

Cependant, lôaddition des pr®visions pour ces 3 OAP ne conduit quô¨ une r®alisation de 15 ¨ 

20 logements de 3 pièces au plus, soit 1 à 2 par an sur la décennie à venir. 

Dôautre part, les conditions de r®alisation en zone urbaine entrainent un certain nombre de 

contraintes, dôailleurs identifi®es dans le descriptif des OAP, de nature ¨ majorer les co¾ts de ces 

opérations et en conséquence les prix de vente ou de location. 

Ne serait-il pas pertinent de conforter ces orientations avec une opération complémentaire 

prévoyant 100% de petites surfaces et réservée à la location avec des loyers modérés ou 

conventionnés ? 

 

     Observations déposées sur le registre électronique 

électroniqueélectronique         . 
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Lôutilisation de 0,5 Ha de terre actuellement agricole sur la frange Est de la zone urbaine 

permettrait, dans le respect des orientations de densité du SDRIF, de construire 2 ou 3 petits 

bâtiments de 4 à 5 logements sur un foncier à plus faible coût et avec des contraintes 

dôam®nagement moins contraignantes quôen cîur de zone urbaine conduisant ¨ des loyers adapt®s 

« permettant notamment d'accueillir de jeunes ménages ou des personnes âgées seules. 

Une telle op®ration permettrait dô®largir le champ des r®ponses aux besoins et orientations du PLU, 

tant en nombre quôen type de logements, et ®galement dôam®nager plus qualitativement la frange 

urbaine avec la zone agricole ». 

Réponse de la commune : 

 

2)  - Observations n° 2, n°3 et n°4 de monsieur Jacques LELOUP, gérant de la SCI les 

Closeaux de Voisenon, les 03 et 04/05/2021. 

- Monsieur Jacques LELOUP est propriétaire des Parcelles 68 et 69 sises 25/27 rue des Closeaux 

situ® dans le tissu urbain constitu® de Voisenon, faisant lôobjet de lôOAP nÁ 3 soumise ¨ 10 clauses 

de restrictions dont un projet dôemplacement r®serv® (ER nÁ 4) dans le projet du PLU de Voisenon. 

La cr®ation dôune OAP nÁ 3 sur le site de lôancienne menuiserie ne lui apparaît pas justifiée : 

a) Le site de lôancienne Menuiserie de 2 450 m², propriété de la SCI Les Closeaux de Voisenon 

comprenant des bâtiments industriels à ossature bois et pour partie structure métallique 

dôune surface de 1 600 m² partiellement sur 2 niveaux, un ensemble de Bureaux RdC plus 

combles dôune surface de 200 mĮ et un b©timent ancien, vestige de lôancienne ferme datant 

dôavant 1878, lôensemble clos de mur en pierre sauf sur la faade cot® RD82. 

b) La SCI et son propriétaire ont la capacité pour porter à terme un projet immobilier conforme 

aux obligations de densification de la loi SRU. Il est à rappeler que le site est totalement 

priv® et ne justifie pas lôintervention des services de la commune pour le valoriser. Les 

orientations d'aménagement et de programmation envisagées sont en cohérence avec le 

projet d'aménagement et de développement durables et les dispositions portant sur 

l'aménagement, l'habitat, les transports et les déplacements. 

c) Il est à noter que lôOAP nÁ 3 est la seule à supporter 10 contraintes, ces obligations ne sont 

pas dans leur intégralité appliquées aux OAP 1, 2 et 4 ni sur les terrains communaux. 

d) Sur lôapplication des 10 contraintes, le projet communal de lôOAP nÁ3 dôune surface de 

2 450 mĮ en imputant les 600 mĮ dôemplacement r®serv® par la commune, les 2 fois 120 mĮ 

dôemprise de frange v®g®tale, les 200 mĮ de r®serves pour la cr®ation dôun cheminement 

pi®ton, le surface de stationnement de 16 places soit 200 mĮ, lôemprise de 2 m pour 

élargissement du trottoir sur la façade côté rue des closeaux soit 45 m² il reste hors VRD 

1 165 m² soit environ 140 m² par logement ce qui rend un projet immobilier de 8 logements 

incohérent par rapport aux autres projets et pourrait inciter le propriétaire au maintien des 

b©timents existants et un retour ¨ une activit® industrielle ou de stockage au cîur de village. 

Nous notons aussi une in®galit® dans les projets dôOAP sur la non application des 

contraintes appliqu®es sur lôOAP nÁ3, sur les surfaces moyennes de chaque habitat compte 

tenu des surfaces de parking, des franges végétales des emprises de liaison douces hors 

VRD.  
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En comparaison sur lôOAP nÁ1 soit 15 logements 260 m² par habitat, OAP n°2 soit 

8 logements 185 m² par habitat. Il est noté que sur les OAP 1 et 2 aucun emplacement réservé 

nôest pr®vu. Seules les OAP 2 et 3 sont impactées par des contraintes. 

e) En général les OAP et les éléments protégés ne peuvent pas porter sur une parcelle unique, 

nô°tre quôune simple hypoth¯se leur r®alisation doit être certaine, ni se substituer à un 

règlement dans un rapport de conformité... 

f) Il ne peut y avoir des contraintes supplémentaires appliquées aux OAP les projets doivent 

°tre en coh®rence sur lôensemble de la zone urbaine. 

g) Compte tenu de ces remarques le projet ne peut être considéré par la commune de Voisenon 

dôutilit® publique. 

Aussi, monsieur Jacques LELOUP refuse lôinscription de sa propri®t® dans le cadre dôune OAP pour 

les raisons indiquées ci-dessus et considère que la spoliation par la commune de son droit de 

propri®t® et de choix va ¨ lôencontre de ses droits fondamentaux. 

Réponse de la commune : 

 

Dôautre part monsieur Jacques LELOUP considère que la commune ne sôapplique pas les 

contraintes des 3 premières OAP à ses propriétés : 

a) LôOAP nÁ 4 nôa pas de frange v®g®tale de 2 m¯tres minimum, pas dôobligation des 

stationnement, aménagement de la liaison douce, traitement de la zone de lôenfouissement du 

Ru de Voisenon, sure cet OAP la commune pr®voit lôimplantation dôune cr¯che familiale 

alors quôune pr®emption a ®t® faite ¨ c¹t® du groupe scolaire et en cîur de village, limitant 

les trajets voitures en sécurisant les enfants et piétons 

b) Zone UB ancienne station dô®puration pas de frange v®g®tale consommation dôespaces 

agricoles urbanisation en zone inondable actuellement stockage des bennes à déchets et 

divers matériaux implantation bord du ru de Voisenon et mur extérieur classé. 

c) Idem sur les réserves Maison GAUTREAU préemption pour extension des bâtiments 

scolaires et associatifs propriété partiellement mise en vente ??? pour rééquilibrer le budget 

communal etc...Il est possible dôimplanter les b©timents techniques municipaux dans la 

mesure du besoin communal sur lôun de ces emplacements avec un meilleur acc¯s. Et utiliser 

les ateliers actuels en extension des locaux administratifs accessibles PMR. 

Réponse de la commune : 

 

Monsieur Jacques LELOUP fait aussi les observations suivantes sur les propriétés privées en zone 

agricole : 

a) Zone AC Ancienne Ferme du Moulin pas de frange v®g®tale consommation dôespaces 

agricoles urbanisation en zone inondable cr®ation dôentrep¹ts de stockage et parking, 

délibération préparée et présenté en Conseil Municipal le 17 Décembre 2019 par le 

représentant du Maire M. AGUIN. 
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b) Cr®ation dôun STECAL en zone agricole cot® Ferme du Moulin et pas sur les Garennes ? 

c) Pas de frange prot®g®e sur lôemprise du Ru dans les zones agricoles au sud comme au nord 

ni sur lôemprise du terrain de tennis. 

Observations sur les propriétés privées en zone urbaine, il nôest pas pr®vu dans le PLU lôapplication 

des contraintes des OAP : 

a) Certains lots en deuxième rang chemin du Moulin coté lotissement des Ponceaux, 

b) Dans la zone réservée écologique rue des Écoles propriété de Mme COLLARD. 

Observations sur les espaces prot®g®s Fonds de jardin cîur dôilot et berges du Ru.  

Les emprises du « Règlement graphique atlas communal » indiquent clairement une sélection 

de « copinage » de ces emprises et se limitent à un zonage cadastral sans débordement aux 

propriétés foncières des « amis » ou de réseaux. Exemple lot 525, 526 363 662 663 468 954. 

Abandon du projet gare routière au sud de la commune. 

Réponse de la commune à ces différentes observations: 

 

La proc®dure du PLU de Voisenon et le choix du cabinet Rivi¯re sont entach®s dôill®galit®. 

a) Pas de proc®dure dôappel dôoffre pour la d®signation du Cabinet Rivi¯re, choix du Maire. 

b) Prise dôune d®cision du Maire pour le montant des honoraires. 

c) Une seule réunion publique par le Cabinet URBANENCE le 27 septembre 2018. 

d) Une seule réunion publique par le Cabinet Rivière le 3 octobre 2020 suite au nouveau PADD 

présenté le 17 décembre 2019. 

e) De plus la réunion du 3 octobre 2020 était sur réservation et avec limitation des participants. 

(Pièce n° 16). 

Réponse de la commune à cette observation : 

 

Cr®ation dôun emplacement r®serv® nÁ4 pour extension des b©timents technique et dôun parking 

fermé dans la Mairie. (Pièce n° 1 et 2). 

Cette d®cision va ¨ lôencontre des enjeux stipul®s : Chapitre 3 Orientations dôam®nagement et 

de programmation page 7 OAP du PLU propos®, des obligations de densification du cîur du 

village et lôindication de la cr®ation dôun minimum de 8 logements (pi¯ce nÁ 4) sur lôemprise 

fonci¯re parcelles 68 et 69 dôune surface de 2480 mĮ (pi¯ce nÁ 3) compte tenu des obligations 

de stationnement, de lôemprise des voiries et r®seaux ainsi que des contraintes de viabilisations 

et de plantations. La commune est actuellement propriétaire de plusieurs parcelles de foncier 

non b©ti en cîur de village : 

a) 14 rue des Écoles terrain de 2 400 m² acquis par préemption courant mai 2015 « considérant 

la mitoyennet® du terrain avec lôÉcole Constant DUPORT et la salle du Mille club et de 

pouvoir organiser le maintien, lôextension et le d®veloppement dôactivit®s p®riscolaires et de 

loisirs, considérant que la croissance du village nécessitera de nouveaux équipements 
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collectifs » (suivant délibération du CM du 5 mai 2015) pour le développement des 

installations municipales scolaires et associatives et dôun acc¯s aux b©timents municipaux 

scolaire, Mille-club, aire de jeux, plateau sportif et parking. (Parcelles section A n° 629, 634, 

635 ,section B n° 636, 638, 653, 654) mitoyennes du groupe scolaire Constant DUPORT, 

Mille club, aire de jeux et terrain de foot basket, un projet non inscrit au PLU projet de 

r®alisation dôune cession immobili¯re partielle de 2 parcelles total de 900 mĮ, emprise dôune 

voirie ¨ sens unique avec liaison douce et la conservation dôune parcelle constructible 

dôenviron 1 000 mĮ en fond de lot pour lôextension de lôÉcole et locaux associatifs aucune 

contrainte sur ce projet pas de frange végétale de 2 m en mitoyenneté, pas de stationnement 

sur la voie créée. 

b) Chemin du moulin ancienne station dô®puration terrain de 1 000 m² clos de mur servant de 

stockage des déchets verts et matériel divers. (Parcelle n° 369) où il est prévu sa cession en 

deux lots constructibles cette extension de lôenveloppe dôurbanisation sur terre agricole 

(pièce n° 5 et 6) bord du ru de Voisenon zone inondable alors que les terrains de la même 

zone protégées fonds de jardin. 

c) Rue des Oliviers terrain constructible de 593 m² non inutilisé actuellement et sans projet au 

PLU (parcelle section A n° 331). 

d) Rue de la Ronce fleurie ancien terrain de tennis de 3315 m² (parcelle section AB n° 17) 

inscrit au PLU pour installation de bâtiments communaux et équipements publics au profit 

de la petite enfance (objet déjà inscrit dans le projet dit Maison Gautreau préemption du 14 

rue des Ecoles). 

e) Sur le territoire de la commune de Rubelles terrain agricole dôenv. 7000 mĮ (parcelle section 

A nÁ 357, 68, 355, 63) attenant au cimeti¯re pour lôextension de ce dernier et la cr®ation dôun 

parking actuellement fermage agricole. Non inscrit dans les projets du PLU. 

f) Rue des Longs Réages les terrains (parcelle section A n° 190) de 4 772 m² (parcelle section 

A n° 139) de 2673 m² (parcelles section A 186 section B 498 et 441) de 564 m² actuellement 

terrain de foot basket aire de jeux dôenfants et p®tanque possibilit® dôextension du parking 

du Mille club sur cette réserve foncière à env. 300 m de la Mairie, parcelles préservées fond 

de jardin ou cîur dôilot totalement inconstructible o½ la mairie a install® derni¯rement un 

aire de jeux pour enfants bétonné. Non inscrit dans les projets du PLU. 

g) Rue des closeaux au 33 surface de 416 m² (parcelle section B n° 73) actuellement accès 

piétons entre le RD 82 et le terrain de foot et basket, aire de jeux pour enfants et terrain de 

pétanque. 

h) Rue de la ronce fleurie terrain dit óôdes buttesôô de 13 407 mĮ (parcelle section AB n° 90) au 

fond des lotissements de lôabbaye et du hameau du jard non utilis® actuellement et sans projet 

au PLU. 

i) Face ¨ la Mairie le lot Parcelle section B nÁ 480 dôune surface de 248 mĮ avec 6 places de 

parking Maison des associations lot parcelle section B 445 et 349 dôune surface de 373 mĮ 

avec une grange de 33 m² sans projet au PLU. 

j) A côté de la Mairie lot parcelle section B n° 65 de 613 m² espace vert de bord de rue sans 

projet au PLU possibilité de créer une dizaine de place de parking en épis. 
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k) Le projet de PLU pr®voit un emplacement r®serv® nÁ 6 d®di® ¨ lôam®nagement dôun espace 

de stationnement dôenviron 800 mĮ ¨ lôouest de la Maison des associations face ¨ la Maire et 

cela ¨ moins de 150 m de lôemprise nÁ4. 

l) Lôensemble des parcelles cadastrées Section B n° 62-63-64-65-540 forment une unité 

fonci¯re de pr¯s de 2400 mĮ sur laquelle lôextension des services techniques semble plus 

justifi®e que sur lôemplacement r®serv® nÁ4. Ledit emplacement, dôune superficie de pr¯s de 

400 m² sur une unité foncière de 2450 m² environ représente une lésion de 1/6ème de la 

propriété. 

m) Lotissement Plaine du Jard réserve foncière de 2 lots constructibles total 900 m² en attente 

du transfert des voiries et espaces vert sans projet au PLU 

Compte tenu des disponibilités et des réserves foncières et des propriétés de la commune, celle-ci 

nôa aucun justificatif pour mettre en place des r®serves fonci¯res suppl®mentaires sur le territoire 

municipal, sachant quôaujourdôhui la municipalit® tend ¨ externaliser les services et lôentretien des 

espaces verts, donc nôa aucun int®r°t ¨ lôextension des services techniques ; il en est de m°me sur 

lô®volution d®mographique pr®voyant une population de 1250 habitants ¨ horizon 2030 que le 

dernier referendum de 2015 indiquait une population de 1133 habitants et compte tenu du 

vieillissement et de la courbe des âges des voisenonais ce projet ne se justifie pas et ne peut être 

dôutilit® publique. 

Que la commune ¨ la possibilit® dôagrandir ses locaux techniques sur lôesplanade b®tonn®e devant 

le bâtiment actuellement utiliser pour stocker des matériaux entreposables sur des terrains dédiés 

p®riph®riques, voire lôacquisition de la bande arri¯re en prolongement du bâtiment actuellement 

non utilisé par son propriétaire. 

Compte tenu de ces remarques le projet dôemplacements r®serv®s (pi¯ce nÁ 7) ne peut °tre consid®r® 

par la commune de Voisenon dôutilit® publique (Plan de localisation des propri®t®s fonci¯res de la 

commune pièce n° 14). 

Réponse de la commune à cette observation : 

 

Cr®ation dôun cheminement pi®tonnier (sans issue) donnant sur le parking actuel de la mairie. 

Il est pr®vu toujours en fond de parcelle nÁ 68 une emprise pour la cr®ation dôun chemin pi®tonnier 

afin dôacc®der du parking de la mairie au RD 82 au niveau du 27 rue des closeaux en empruntant 

la voie cr®e dans le projet dôam®nagement. 

a) Actuellement il existe déjà deux cheminements piétonniers le premier au niveau du 33 rue des 

closeaux donnant acc¯s direct au plateau sportif, lôaire de jeux, du Mille club ainsi quô¨ 

lôentr®e du groupe scolaire, le second au niveau du 23 rue des closeaux allant directement du 

RD 82 ¨ la Mairie sur lôemprise de la parcelle nÁ 65 et 64 en prolongement du passage pi®tons 

par cheminement bétonné. 

b) Le projet pr®voit lôacc¯s au parking de la Mairie ce parking pour des raisons de s®curit® est 

condamné par une portail coulissant fermé à clé tous les nuits et jours fériés. 

c) Ajout dôune contrainte sur ce projet lôoblige de lôouverture au public de la voirie priv®e ce qui 

obligera ¨ terme une prise en charge de la voirie de lô®clairage public et lôentretien des r®seaux 

par la commune. 
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d) Ce projet ampute lôam®nageur dôune privatisation du projet. 

e) Compte tenu de ces remarques le projet ne peut être considéré par la commune de Voisenon 

dôutilit® publique 

En conclusion, en application de lôArticle 544 du Code civil, nous refusons lôemprise sur notre 

propri®t® dôun cheminement pi®tonnier pour les raisons indiqu®es ci-dessus et considérons que la 

spoliation par la commune de notre droit de propri®t® et de choix va ¨ lôencontre de nos droits 

fondamentaux. 

Cr®ation dôun emplacement r®serv® nÁ 4 pour emprise dôune bande de 2 m pour ®largissement du 

trottoir côté impair du RD 82. 

Le projet prévoit une réserve foncière de 2 m au nu du caniveau sur une partie de la façade côté 

rue du RD 82 pour lô®largissement du trottoir c¹t® impair. 

a) Le plan dôalignement est dôordre public et d®pend de lôART sur la rue des Closeaux RD82 la 

commune nôa pas la comp®tence sur les routes départementales celui-ci a été approuvé le 12 

juin 1878 et conforme au règlement de voirie du 8 mars 1999 

b) Le maintien des b©timents existants en r®novation ®tant les points de cote dôalignement. 

c) Le plan du frapp® dôalignement du RD 82 (pi¯ces n° 8 ï 9 ï 10 ï 11 ï 12 et 13) lôaxe trait 

rouge du plan dôalignement indique lôimplantation des cotes de r®servations des voiries 

d) Implantation conforme ¨ lôarr°t® dôalignement nÁ 2015-842 de la Direction Principale des 

Routes ART de Melun. 

e) Le maintien des b©timents existants ne permet pas la possibilit® dôun retrait de bornage et 

dôalignement. 

f) La mise ne place dôun nouveau plan dôalignement doit passer par une enqu°te publique ¨ la 

demande de lô£tat et pas seulement de la Mairie. 

g) Le cout de VRD et de reconstruction des murs de clôture serrait à la charge de la commune 

de plus, il sôagirait dôune expropriation fonci¯re et p®cuniaire. 

h) La cr®ation dôune voirie en ®cluse dans lôalignement des chicanes d®j¨ existantes permettrait 

lô®largissement du trottoir serait moins onéreux. 

i) Compte tenu de ces remarques le projet ne peut être considéré par la commune de Voisenon 

dôutilit® publique 

En conclusion, en application de lôArticle 544 du Code civil, nous refusons lôemprise dôun 

emplacement réserv® nÁ 4 sur notre propri®t® dôune bande de 2 m¯tres sur la faade pour les raisons 

indiquées ci-dessus et considérons que la spoliation par la commune de notre droit de propriété et 

de choix va ¨ lôencontre de nos droits fondamentaux. 

Réponse de la commune à ces diverses observations : 

 

3)  - Observation n° 5, Indivision  LECONTE , madame Annie LECONTE -LELOUP le 

04/06/2021. 

Membre de lôindivision Leconte situ®e lieu-dit les Garennes parcelles B34, B37, B493 et B552 

ancienne ferme des Garennes devenue la Scierie « Bois Scierie 77 » des années 1990 à 2005 et 

catalogu®e lors dôun Conseil Municipal par M. AGUIN Julien Maire de Voisenon comme ç Friche 

Industrielle ». 
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Madame Annie Leconte Leloup déclare que cette parcelle dôune contenance dôenviron 7 000 m² 

desservie par un chemin communal et intégrant une voie empierrée poids lourds circulaire pour 

desservir les anciennes installations et lôaire de stockage, le b©timent en place a ®t® ¨ plusieurs 

reprises vandalisé et squatté. Mais que le bâti est existant et de fait ne peut être intégré au projet de 

classement boisé. Elle demande le classement de ces parcelles en STECAL le cas existant déjà sur 

le territoire communal par décision du 17 décembre 2019 alors que le PLU était déjà en cours 

dô®laboration et pr®sent® au conseil municipal. 

En application de lôarticle 544 du code civil elle refuse le projet de classement des parcelles B34, 

B37, B493 et B552 présenté au PLU de Voisenon en zone Boisée du fait du bâti existant. 

Les parcelles B34, B37, B493 et B552 étant cernées par des terres agricoles le classement proposé 

est inapplicable à ce site. 

Réponse de la commune à cette observation : 

 

Remarque du commissaire enquêteur : madame Annie Leconte Leloup déclare que lors de sa visite 

le 2 juin 2021 pour rencontrer le commissaire enquêteur elle a constat® lôimpossibilit® dôacc®der au 

registre dôenqu°te pour y apposer ses observations : le registre dôenqu°te ®tait devant elle, sur le 

bureau du commissaire enqu°teur et elle avait toute possibilit® dôexprimer le d®sir de lôutiliser, cela 

ne lui aurait pas été refusé. 

 

4)  - Observation n° 6, madame Annyck FOURNIER-LELEU du 04/06/2021 

Madame Annyck Fournier-Leleu est surprise quôune O.A.P. ait ®t® impos®e uniquement sur sa 

propriété, toujours en activité, ce qui la contraint ¨ lôam®nager suivant les r¯gles d®finies par la 

commune sans intégration dans un projet global. Cette propriété a été un outil de travail depuis trois 

générations et constitue son patrimoine familial et elle ne peux se soumettre à ces contraintes sur 

mon bien dont elle dispose en toute liberté au regard du droit constitutionnel. 

Aussi, elle demande de supprimer cette O.A.P non justifiée par un intérêt commun et qui dévalorise 

de manière conséquente le bien qui vient de lui être attribué et quôelle veut transmettre à ses enfants. 

De plus, elle tient à signaler toutes les incohérences constatées qui rendent cette orientation 

discordante notamment au regard de sa situation dans un tissu urbain constitué : 

1) Accès existant/accès à créer/mur existant : le mur dôenceinte de la propriété, doit être préservé, 

ce qui lui convient si un acc¯s v®hicule peut °tre r®alis® afin de s®curiser lôacc¯s actuel. Or 

après analyse des règles UA ï B.2-2, cela ne pourra °tre quôun acc¯s pi®ton en contradiction 

avec le nota 1-b. 

2) Bâtiments existants/à préserver/utilisation des bâtiments : elle observe que tous les bâtiments 

existants ne figurent pas au plan en limite sud. La propri®t® nô®tant pas attribu®e ¨ la commune, 

les projets de valorisation doivent rester ¨ lôinitiative du propri®taire, dôautant que nous avons 

plusieurs projets à lô®tude. Les b©timents ®tant ®difi®s et utiles ¨ lôactivit® actuelle, elle 

sôinterroge sur quelles r¯gles dôurbanisme pourraient lui interdire lôusage de mon bien. 
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3) Stationnements/zone humide/imperméabilisation des sols : actuellement elle respecte 

largement la règle de 20% de sol non imperméabilisé, elle comprendrait mieux des règles sur 

la nature du rev°tement plut¹t que sur une zone dôemprise de stationnement. Les rus du Jard, 

de Voisenon et de Rubelles sont situés à plus de 8 mètres de sa propriété, la zone humide 

délimitée englobe des bâtiments cadastrés et non cadastrés, et est située bien au-delà des 

8 mètres. Ces contraintes rendent son terrain non constructible, alors quôaucune ®tude 

compl®mentaire nôa ®t® r®alis®e pour justifier lôexistence de cette zone ainsi que son emprise. 

Réponse de la commune à ces diverses observations : 

 

5)  - Observation n° 7 madame FOURNIER-VERNIN Valérie et monsieur FOURNIER 

Fabien, du 06/06/2021. 

Madame Fournier-Vernin Valérie et monsieur Fournier Fabien ont remarqué que les documents du 

PLU présentaient de nombreuses incohérences : 

1) Parcelle B550 rue des écoles : 

Ils sont propriétaires des parcelles cadastrées B132 et B550 qui sont situées respectivement au 1 rue 

des Fontaines et rue des écoles, elles sont intégrées à la zone UA du POS et du PLU. 

La parcelle 550 est bord®e ¨ lôEst par la rue des ®coles, et au Sud par le ru du Jard. Sur le mur de 

cl¹ture c¹t® Est en pierre de pays, un portail est install® ¨ lôangle Sud-Est et est ouvert sur la rue de 

Melun. Quatre bâtiments sont déjà construits sur cette parcelle. Ils mesurent approximativement 8, 

11, 13 et 30 mètres carrés. Les deux derniers se situent dans une bande inférieure à 6 mètres par 

rapport aux berges du ru du Jard (pièce jointe n° 4). Une déclaration préalable de travaux est en 

cours permettant dôimplanter une v®randa ¨ lôangle nord-est de cette parcelle. 

Dans la r®daction du nouveau Plan Local dôUrbanisme, la commune propose, de mani¯re arbitraire, 

de classer 2/3 de la surface de la parcelle 550 en ç fond de jardin ou cîur dô´lot ¨ pr®server è. 

Ce classement limiterait grandement leur droit ¨ construire, irait ¨ lôencontre des objectifs de 

densification développés lors du PADD et va contre-carrer leurs projets professionnels. 

Réponse de la commune à cette observation : 

 

2) Constructibilité :  

Lôun des objectifs d®fini par le PADD est en effet lôaugmentation de la densit® humaine, avec 

notamment un objectif d®mographique poursuivi par la commune dôenviron 1 250 habitants ¨ 

l'horizon 2030. Le PLU doit permettre une augmentation de 10% de la densit® humaine ¨ lôhorizon 

2030, ¨ lô®chelle communale è. Accueillir de nouveaux habitants, ou d®velopper une nouvelle 

activité professionnelle sur la parcelle cadastrée 550 rue des écoles permettrait donc de participer à 

atteindre cet objectif de densification. Or, sur la représentation graphique de la page 57, parmi les 

15 terrains constructibles susceptibles dôaccueillir 1 ¨ 2 logements identifi®s dans lôenveloppe 

urbanisé, ce terrain nôa pas ®t® pris en compte. Pourquoi ? 

Il a été considéré comme espace ouvert artificialisé, alors même que des bâtiments y sont construits. 

Dôapr¯s le guide p®dagogique ®dit® par lôIAU, les surfaces artificialis®es repr®sentent toute surface 

retirée de son état naturel et incluent donc également les espaces artificialisés non bâtis. Aussi, il 

convient de retirer le classement en espace ouvert artificialisé sur le terrain cadastré 550. 
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Par comparaison, les terrains 662 et 663 en deuxième et troisième rangs issus de la division du 3 rue 

des écoles (zone UA), sont également considérés comme espace ouvert artificialisé (p 56). Eux sont 

bien non bâtis. Or, dans les représentations graphiques présentées ensuite, cette classification 

disparaît. Sur la représentation graphique de la page 57, ces deux terrains sont même identifiés 

comme constructibles. Pourquoi ? 

Pourtant, page 107 du rapport de présentation, il est clairement stipulé que dans les parties du bourg 

dont le tissu bâti est peu dense, il convient de prot®ger les cîurs dô´lot, afin de garantir la pr®sence 

dôespaces plant®s en pleine terre dans le tissu urbain et dô®viter les constructions en second rang. 

Il y a donc un d®faut manifeste dô®galit® et demandons donc lôidentification de la parcelle 550 rue 

des écoles comme intégralement constructible. 

Page 108 du rapport de présentation, dans le tissu bâti couvert par la zone U, le règlement du PLU 

autorise les activités économiques compatibles avec le caractère résidentiel de la zone. Étant dans 

une phase de transmission dôentreprise et les locaux actuellement sis ¨ Melun ne pouvant plus °tre 

optimis®s, nous avons la volont® dôinstaller un petit laboratoire exp®rimental d®di® ¨ la recherche et 

à la formulation en cosmétologie végétale sur la parcelle 550 rue des écoles. 

Cette activité, impliquant agriculture, pharmacie et cosmétique, exclusivement conçue à base de 

produits naturels est parfaitement dans lôoptique de Voisenon qui se veut proche de la nature et ¨ la 

recherche de développement économique. Ne serait-ce pas un atout pour Voisenon ? 

Nous avons par ailleurs pu constater dôautres ruptures dô®galit® en mati¯re tant de fl®chage en cîur 

dô´lot ¨ pr®server que de constructibilit® : 

Quatre autres parcelles ne sont pas classifiées comme fond de jardin ou cîur dô´lot ¨ pr®server 

alors que les terrains voisins sont impactés : le fond de jardin de la parcelle 363, 22 rue grande 

(zone UA), englobant la parcelle 364 ; la parcelle voisine 269, 22bis rue grande, la parcelle 525 

(zone UA) représentant le fond de jardin du 3 rue des Closeaux ; la parcelle 526 (zone UA) 

représentant le fond de jardin du 23 rue grande ; et le fond de jardin 554 du 8 résidence du clos 

de la noyerie (zone UB). 

La parcelle 468 au 28 rue Grande (zone UA) partiellement reconnue comme espace ouvert 

artificialisé, non bâtie et en second rang, est considérée comme constructible. 

Le terrain 644 au 39 rue grande (zone UB) partiellement bâti, est identifié comme constructible. 

Comment sôexpliquent ces diff®rences ? 

Réponses de la commune à ces observations : 

 

3) Fond de jardin ou cîur dô´lot ¨ pr®server : 

Au titre de lôarticle L.151-23 du code de lôurbanisme, la commune a identifi® certains cîurs dô´lots 

verts qui constituent des supports de continuités écologiques au sein des espaces bâtis en vue de leur 

protection (p 141 du rapport de présentation et représentations graphiques). 

Lôinstauration de la protection de fond de jardin ou cîur dô´lot ¨ pr®server est discutable en tout au 

regard du fondement invoqué, car il faut établir sa justification : ç pour des motifs dôordre 

écologique, notamment pour la préservation, le maintien ou la remise en état des continuités 

écologiques » ou au titre « des espaces non bâtis nécessaires au maintien des continuités 

écologiques ». Dans la circonstance, il convient dôexaminer si le projet de classement r®pond bien 

à cet objectif. 
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Pour rappel, la parcelle 550 rue des écoles est bordée au sud par le ru du Jard, qui le sépare du parc 

du collège Nazareth. Ont poussé le long des berges du ru des arbres de hautes tiges quôil convient 

de pr®server. Afin dôassurer cette continuit® ®cologique, le PLU demande ¨ ce que reste non 

imperm®abilis®e une bande de terrain de part et dôautre des berges du ru de Voisenon (p 10). 

Aussi, nous ne comprenons donc pas pourquoi cette parcelle doit °tre class®e comme ç cîurs dô´lot 

et jardins à préserver » sur une largeur de plus de 25 mètres. Si ce repérage arbitraire devait être 

maintenu, nous ne pourrions construire que des annexes détachées de 15 m2. Nous serions donc 

spoliés de la grande majorité de notre droit à construire actuel. 

Par ailleurs, lôon peut douter de la proportionnalit® du moyen envisag®, lorsque lôon constate quôil 

existe une variation dôappr®ciation dans la protection ou non de certaines parcelles. 

En effet, la zone indiquée comme « à protéger » propose une largeur de classement par rapport au 

ru très différente suivant les parcelles situées au sud de la rue des Fontaines (très étroite pour les 

parcelles proches de la place du 14 juillet et grandissant jusquô¨ la parcelle 550 qui, 

proportionnellement, est la plus impactée de toutes). 

Il existe cette m°me rupture dô®galit® concernant les terrains de la rue du Moulin situés en zone UB. 

Les parcelles cadastrées 446 et 447 au nord et au sud du ru sont exemptées de protection alors 

quôelles sont bord®es par ce ru. La parcelle 448 nôest quant ¨ elle que faiblement impact®e, alors 

que les parcelles plus ¨ lôEst le sont sur une largeur plus cons®quente. 

De plus, la protection du ru devant se faire de part et dôautre de celui-ci, nous ne comprenons pas 

pourquoi les parcelles 521 et 522 (rue de Melun) ne sont pas protégées. 

Enfin, dans le cas du terrain 550 rue des ®coles, on ne peut quô°tre dubitatif sur lôutilit® de la mesure 

de protection alors quôil existe déjà des constructions sur la partie à protéger ; ce qui en rend 

lôeffectivit® douteuse et peut laisser croire ¨ la volont® de la commune de sanctionner certains 

propriétaires de manière non uniforme. Nous aimerions que vous nous expliquiez sur quels 

fondements sont basées de telles inégalités. 

On notera encore que la parcelle 550 nôest pas en cîur dô´lot ou un fond de jardin mais un terrain 

bord® par une voie publique, ce qui aurait d¾ imposer ¨ lôautorit® de laisser une marge constructible 

le long de cette voie puisquôelle nôest pas en fond de parcelle. Aussi, nous demandons également à 

ce que soit supprim® le classement de la parcelle B550 rue des ®coles en ç fond de jardin ou cîur 

dô´lot ¨ pr®server è. La protection de la bande longeant le ru suffit ¨ maintenir la continuité 

écologique sur cette parcelle. 

Réponses de la commune à ces observations : 

 

4) Mur classé : 

Certains murs et murets de clôtures de pierre et grilles contribuant à la qualité des perceptions du 

village depuis lôespace public ont ®t® repérés. Le PLU indique quôils devront °tre conserv®s et 

restaur®s ¨ lôidentique et que les nouveaux percements pour les v®hicules automobiles sont interdits. 

Seul un accès piéton supplémentaire sera autorisé à condition que le couronnement du mur soit 

maintenu au moyen dôun linteau. En cas de division de terrain, lôacc¯s existant sera mutualis® (p 142 

du rapport de présentation). 
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Le mur longeant la rue des écoles de notre parcelle 550 est repéré comme étant classé. Il mesure 

plus de 35 mètres de long. Or, le portail se trouve ¨ lôextr®mit® sud. Aussi, en cas de division, lôacc¯s 

existant ne pourra pas °tre mutualis®. Nous souhaitons donc quôil y soit autoris® le percement dôun 

accès pour les véhicules automobiles. 

De plus, dans le cadre de lôOAP nÁ2, il est dit quôil convient dôautoriser la cr®ation dôune ouverture 

de 3m50 maximum dans le mur protégé au sud de la construction existante. 

Il nous semble ®galement quôune deuxi¯me exception devra °tre mise en îuvre dans le cadre de la 

vente en terrain constructible des deux terrains communaux situ®s sur lôancienne station dô®puration, 

dans la continuité de la zone constructible rue du moulin. En effet, seule la parcelle 369 dispose 

dôune ouverture. La parcelle 0380 rue du moulin est s®par®e de la voirie par un mur classé comme 

à protéger. 

Aussi et afin de ne pas cr®er de rupture dô®galit®, il doit °tre possible de cr®er des portails pour 

v®hicules automobiles dans dôautres murs class®s de la commune. 

En outre, page 13 du règlement écrit, il est stipulé que, pour des raisons de sécurité, le long des 

d®partementales, lôimplantation des portails devra se faire en recul de 5 m¯tres par rapport ¨ 

lôalignement afin de m®nager un espace de stationnement dans lôattente de lôouverture du portail et 

®viter lôarr°t des v®hicules sur la route départementale. 

D®j¨ aujourdôhui, la plupart des portails implant®s ¨ lôalignement avec une voie d®partementale ont 

été électrifiés. Il nous semble donc intéressant de ne pas imposer cette nouvelle règle lorsque la pose 

dôun portail ®lectrique est programm®e. Cela permettrait dó®conomiser lôespace d®di® au 

stationnement conformément au Plan de Déplacement Urbain de la Région Ile de France. 

Réponses de la commune à ces observations : 

 

5) Destinations des constructions, usages des sols et nature dôactivit® : 

Dans le cadre des orientations générales définies par le PADD, Voisenon participe au 

d®veloppement ®conomique en favorisant le d®veloppement dôune offre dôh®bergement touristique 

sur la commune ; en encourageant la diversification des pratiques agricoles (p 101 du rapport de 

pr®sentation) et en maintenant lôoffre de services et de commerces de proximit®, voire son 

développement dans le cadre des opérations de renouvellement des anciens bâtiments agricoles et 

dôactivit®s du centre-bourg (P38 du rapport de présentation). 

Concernant lôactivit® agricole qui doit demeurer une composante ®conomique de la commune, seuls 

le développement et la diversification au sein de la zone Ab, nouvellement créée autour de la 

cueillette, semblent possibles. 

Nous tenons à rappeler que les bâtiments ciblés par les OAP n° 1 et 2 servent toujours aux activités 

agricoles comme indiqu® page 35 du rapport de pr®sentation. Le maintien de lôactivit® agricole 

existante et sa diversification doivent y être clairement spécifiés au même titre que la reconversion 

de ces bâtiments agricoles anciens implantés dans le bourg dans des conditions compatibles avec 

les objectifs en mati¯re de pr®servation de lô®conomie agricole, des qualit®s environnementales et 

paysagères des sites dans lesquels ils sôinscrivent (P105 du rapport de pr®sentation). 

Nous notons que, dans le tissu bâti couvert par la zone U, le règlement du PLU autorise les activités 

économiques compatibles avec le caractère résidentiel de la zone (P 108 du rapport de présentation). 
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Par contre, dans le règlement écrit des zones UA et UB (page 5 et 17 ), les dépôts de plus de dix 

véhicules, les garages collectifs de caravanes et les résidences mobiles de loisirs sont interdits. Il a 

été identifié plusieurs bâtiments agricoles ou artisanaux susceptibles de ne plus accueillir ces 

activités. Une reconversion possible compatible avec le caractère résidentiel des zones serait ce 

dépôt de véhicules ou caravanes, quôil faudrait alors autoriser au moins sous abri. 

Nous nous interrogeons également sur le maintien dans le document du PLU du Secteur de Taille 

et Capacité Limitée dit STECAL au nord de la ferme du moulin ; alors que les bâtiments sont déjà 

construits. Le potentiel touristique de la commune doit être valorisé et sa capacit® dôaccueil 

d®velopp®e en contribuant ¨ renforcer lôoffre dôh®bergement locale (g´tes, chambres dôh¹tes). Or, ¨ 

ce jour, on ne recense aucune structure dôh®bergement sur la commune (P37 et 105 du rapport de 

présentation). Seule est cibl®e lôopportunité de reconversion des activités implantées dans le 

Ch©teau du Jard vers des activit®s dôaccueil touristique (h¹tellerie) et de loisirs, en cas de 

d®m®nagement de lôAssociation des Paralys®s de France qui lôoccupe actuellement. 

Pour être en accord avec cet objectif, et bien quôindiqu® page 121 du rapport de pr®sentation, il nous 

para´t important que soit repr®cis®e la possibilit® de d®velopper de telles structures dôh®bergement 

au sein des zones UA et UB et notamment des OAP identifiées. 

Par ailleurs, le PLU ne fait aucune référence aux habitats dits insolites, pourtant très demandés. La 

location de ce type dôhabitat permettrait rapidement dôoffrir une activit® touristique et un 

complément de revenus aux voisenonnais et aux commerçants de Voisenon. Afin de ne pas voir 

installés définitivement des caravanes ou autres habitats mobiles de loisirs au risque de les voir se 

dégrader, il faudrait supprimer la limitation de stationnement inférieure à trois mois et indiquer 

lôobligation dô°tre masqu® ¨ la vue depuis lóespace public en zone UA et UB (p 17 et 28 du r¯glement 

écrit). 

Je dois devenir propriétaire des parcelles 559, 561 et 563 (pièces jointes 8 et 9 : plan de situation et 

informations litt®rales) situ®es ¨ lôEst du 4 rue des Closeaux, identifi® comme OAP n°2 et 

appartenant à ma mère. Le PLU propose de les classer en zone Nzh et espace boisé à conserver. 

Nous avons pleinement conscience du caractère sensible de cet environnement qui en fait son 

charme et que nous souhaitons absolument conserver.  

Dans le cadre du développement touristique de la commune, et dans cet esprit de conservation, nous 

souhaiterions pouvoir ®difier une ou plusieurs cabanes dans les arbres destin®es ¨ de lôh®bergement 

temporaire. Suspendue, elle nôa pas dôemprise au sol et nôartificialise donc pas celui-ci en accord 

avec la préservation des milieux humides (p 131 du rapport de présentation). La proximité 

imm®diate des b©timents du 4 rue des Closeaux permettrait dôy externaliser les ®quipements tels que 

blocs sanitaires ou cuisine. 

Dôapr¯s la fiche sur les habitats atypiques et alternatifs de la Direction G®n®rale de lôAm®nagement 

du logement et de la Nature (pi¯ce jointe nÁ10), le droit commun dôurbanisme sôapplique. Pourriez-

vous donc nous confirmer la faisabilité effective de cette édification avec les règles imposées par le 

PLU ? Il semble notamment que le classement en espace boisé classé proposé par le PLU, ou son 

classement en Nzh interdirait une telle diversification dôactivit®. 

À défaut, un classement des parcelles 559, 561 et 563 en zone Ue1 pourrait être étudié. Une telle 

zone est contigüe à la parcelle 561 (classée Ue1) et présente les mêmes vocations touristiques. Mais 

il nous semble que la protection des zones humides nous est opposable et donc le classement en 

zone Nzh.  
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Si tel est le cas, est-il alors possible de modifier cette zone de Nzh en Ue1 en autorisant lôinstallation 

des habitations légères de loisirs ? Les parcelles 561 et 563 pourraient sinon être classées en 

STECAL comme nous le permet lôarticle L. 151-13 du code de lôurbanisme : ç Le r¯glement peut, 

à titre exceptionnel, délimiter dans les zones naturelles, agricoles ou forestières des secteurs de taille 

et de capacité d'accueil limitées dans lesquels peuvent être autorisées des constructions ». Les 

caractéristiques des constructions envisagées seront fixées permettant ainsi d'assurer leur insertion 

dans l'environnement et leur compatibilité avec le maintien du caractère naturel, agricole ou forestier 

de la zone. 

Réponses de la commune à ces observations : 

 

6) Orientations dôAm®nagement et de programmation OAP : 

Lôanalyse du parc de logements indique quôavec moins de 9% de logements de moins de 3 pi¯ces 

(part dans laquelle on notera lôabsence de studios), lôoffre de logement nôest pas en correspondance 

avec la taille des m®nages (2,7 en 2016) et quôil convient de trouver des solutions pour implanter 

sur le territoire des logements de petite taille et renforcer la part de ceux de taille moyenne afin de 

répondre à une plus grande variété de demandes (p 24 du rapport de présentation). A ce titre, 3 OAP 

sont présentées afin de permettre la densification humaine. 

Pour chacune des op®rations destin®es ¨ lôaccueil de logements, la densit® minimale requise est 

supérieure ou égale à 25 logements/ha. Cet objectif correspond ¨ lôobjectif moyen poursuivi pour 

les communes rurales d®fini par le SCoT Melun Val de Seine, en cours dô®laboration. Ce texte en 

cours dô®laboration nôest-il  pas opposable ? 

Nous avons noté que, dans les hypothèses de programmation de ces trois secteurs, il nô®tait pas 

stipul® la possibilit® dôinstaller du commerce, des entreprises, de lôartisanat, de lôindustrie ou toute 

autre activité professionnelle ou associative  ou de poursuivre une activité agricole au sein des OAP. 

Il convient de rajouter ces activit®s professionnelles. Le secteur de lôOAP nÁ2 est toujours occup® 

par une activit® agricole ; il conviendrait donc dôen modifier le nom ç ancienne ferme è qui pr°te ¨ 

confusion. 

Concernant lôOAP nÁ1, deux secteurs sont identifi®s avec des r¯gles de densification différentes. Le 

secteur nord prévoit la construction de 8 logements sur 4 716m2 (densité de 16,9 logements/ha), le 

secteur sud prévoit 7 logements sur 1400 m2 (densité de 50,0 logements/ha). 

Les secteurs appartenant à des propriétaires différents, il para´t complexe dôobtenir une op®ration 

dôensemble. 

Une liaison piétons-cycles se raccordant sur les trottoirs existants et projetés est à créer. Or, le terrain 

a été clos côté sud, dans la continuité de la devanture commerciale occupée par le salon de coiffure. 

Ce chemin sera-t-il donc abandonné ? 

Concernant lôOAP nÁ2, est programm®e lôobligation de 10 logements minimum sur 2 938m2 

(densité de 34,0 logements par hectare) ou de 6 logements sur 2 238m2 (densité de 

26,8  logements/ha) dans le cas où la zone de renouvellement serait impactée par une zone humide 

avérée et conservée. 

En effet, des zones dôenveloppe dôalerte zone humide de classe 2 et 3 y ont ®t® d®termin®es, 

probablement par photo-interprétation. Des bâtiments et surfaces imperméabilisées y sont pourtant 

d®j¨ install®s depuis des dizaines dôann®es. 
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Concernant lôOAP nÁ3, sur les 1605 m2 laiss®s en retirant les emplacements r®serv®s nÁ4 et 5, 

8 logements sont programmés (densité de 49,8 logements par hectare). 

Nous sommes donc surpris par ces in®galit®s et nous nous interrogeons sur les raisons dôune telle 

différence de densité entre des OAP si proches ? 

Lors de la r®union publique dôoctobre 2020, est apparue lôobligation de construire 50% de logements 

de 3 pièces ou plus. Cette nouvelle obligation nous semble contradictoire au besoin en matière de 

diversification de lôoffre de logements vers des petits logements comme identifi® dans lôanalyse des 

offres de logement actuelles sur la commune. Page 119 du rapport de présentation, le PADD indique 

bien que les hangars agricoles et anciens b©timents dôactivit®s pr®sentant un potentiel de 

renouvellement urbain sont couverts par les OAP n°1, n°2 et n°3 dont les orientations favorisent la 

production de petits logements, de petits collectifs, adaptés aux besoins des jeunes ménages, 

personnes seules ou primo-accédants. 

LôOAP nÁ4 pr®voit la cr®ation dôun ®quipement d®di® ¨ la petite enfance sur une emprise au sol 

dôenviron 1 200m2. Outre le fait quôelle supprime un ®quipement sportif, installer ce type dôactivit®, 

¨ proximit® dôune activit® artisanale pouvant °tre bruyante, nous para´t ®trange. De plus, lôOAP nôa 

pas prévu de stationnement ni concernant le personnel de la crèche, ni pour la dépose et ramasse des 

enfants. 

Il nous paraîtrait plus judicieux de renforcer le p¹le enfance actuel et de pr®voir la construction dôun 

®quipement dôaccueil de la petite enfance ¨ proximit® de lô®cole. En cas de fratrie les parents 

nôauraient pas besoin de faire des aller-retours inutiles. La mairie a acquis les terrains 0629 et 0638 

rue des écoles à cet effet. Une nouvelle OAP ne pourrait-elle pas être décidée sur ces parcelles 

jouxtant lô®cole et dôune superficie de plus de 1300m2 ? Cette op®ration semble plus logique. 

Il nôest pas indiqu® un nombre de berceaux pr®visionnel. En 2019, Voisenon a connu 9 naissances. 

A-t-on défini les autres modes de garde plébiscités par les parents et le coût prévisionnel de 

fonctionnement avant de bloquer la constructibilit® dôun terrain communal ? Les normes 

départementales imposent 13m2 par enfant plus 100m2 de jardin. Aussi, dans le cas dôune structure 

accueillant 15 enfants, le bâtiment nécessiterait moins de 200m2 au sol avec 100m2 de jardin. 

Le maintien et la qualification de la liaison douce et des espaces verts existants au sein de la parcelle 

0017 identifi®e pour lôOAP nÁ4 nous para´t °tre utile et conforme aux orientations du PADD. Ce 

terrain communal aurait pu n®anmoins permettre dôatteindre les objectifs de densification de la 

population du PADD. De 4 à 6 pavillons auraient pu y °tre construits. Si lôon tient compte des 

densités programmées sur les OAP n°1,2 ou 3 ; 10 à 12 logements pourraient y être construits. 

Pourquoi la mairie nôa-t-elle pas voulu °tre la premi¯re ¨ faire construire de lôhabitat collectif au 

lieu dôimposer cette responsabilit® ¨ des propri®taires priv®s. Sinon, lôinstallation de nouveaux 

équipements sportifs aurait pu être programmée. 

Réponses de la commune à ces observations : 

 

7) Stationnement : 

Dôapr¯s le Plan de D®placements Urbains dôIle-de-France, le taux de motorisation constaté à 

Voisenon est de 1,7 voiture par ménage. La norme plancher qui devra être inscrite au PLU de 

Voisenon doit être inférieure ou égale à 2,5 voitures par logement. On pourra donc, par exemple, 

retenir 2 places de stationnement maximum par logement, mais pas 3 places. Or, dans le règlement 

®crit, il est inscrit quôil faut pr®voir 1 place de stationnement par tranche de 60m2 de plancher. 
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Que faut-il donc retenir : 

- Pour une maison de 200m2 : 2 places (PUIDF) ou 4 places (Règlement écrit), 

- Pour 1 studio : 2 places (PUIDF) ou 1 place (Règlement écrit) ? 

Il convient de pr®ciser cette diff®rence dôappr®ciation. 

Page 12 du r¯glement ®crit est sp®cifi® le nombre dôemplacements ¨ pr®voir pour le stationnement 

des véhicules automobiles dans le cadre de certaines activités. Quelle règle doit-on suivre quand il 

sôagit dôune activit® professionnelle diff®rente de celles mentionn®es et non destin®e ¨ accueillir du 

public ? 

Réponses de la commune à ces observations : 

 

 8) Nuancier : 

Le territoire communal de Voisenon sôinscrit dans lôunit® du plateau de Brie ponctu® de buttes 

témoins. Il est rappelé que les paysages agricoles offrent des vues paysagères sur le plateau de Brie). 

Voisenon est donc bien située hors du périmètre du parc naturel régional du Gâtinais. 

Dôapr¯s la carte en page 10 de la charte de valorisation du b©ti ancien de Seine-et-Marne rédigée 

par le Service Territorial de lôArchitecture et du Patrimoine de Seine-et-Marne, Voisenon se trouve 

en Brie Française dont les enduits sont réalisés principalement en plâtre, à la frontière de la Bière 

o½ la chaux pr®domine. Il convient donc de rajouter le pl©tre comme mat®riau min®ral dans lôavant-

propos des recommandations nuancier du règlement. 

Les nuances de couleurs proposées dans le PLU pour les enduits, modénatures, soubassements, 

menuiseries et huisseries seront directement tir®es de lô®tude des colorations du b©ti sur le territoire 

du Parc naturel r®gional du G©tinais franais. Bien quôil sôagisse dôun territoire diff®rent de la Brie 

française, il présente des caractéristiques proches de Voisenon et nous concevons que cette étude 

puisse servir de source de réflexion sur les questions de tonalités et couleurs du bâti. 

Par contre, nous nous interrogeons sur la raison pour laquelle un choix si restreint de couleurs a été 

proposé dans le cadre du PLU de Voisenon. Pour rappel, le nuancier du bâti du Parc naturel régional 

du Gâtinais français (pièce jointe n°6) propose 71 nuances pour les enduits ; 60 pour les pierres ; 38 

pour les encadrements, bandeaux, chaînes et corniches ; 36 pour les soubassements ; 102 pour les 

fenêtres, volets et portes ; 58 pour les toitures. 

Par rapport au nuancier propos® par lôAVAP de la commune de Brie comte Robert, il manque 

6 nuances dôenduits (230610, 1307020, 1508010, 150820, 2208005, 2209005) ; la nuance 9000 pour 

les menuiseries et huisseries ainsi que les 24 nuances de la planche 8 de ce référentiel. 

De plus, de nombreuses huisseries de portes et fenêtres de maisons de Voisenon sont peintes en 

blanc ou de couleur foncée (anthracite ou noir). Même celles de la mairie sont anthracites et celles 

de lô®cole blanches. De nombreux portails et grilles sont peints en noir. Il conviendrait donc de 

rajouter ces nuances dans la liste de propositions. 

Dans le règlement des zones UA et UB du PLU les couleurs des enduits, des pierres, des 

modénatures (encadrements, bandeaux, chaînages et corniches), des soubassements, des fenêtres, 

volets et portes, des toitures seront choisies parmi celles qui sont retenues dans le nuancier situé en 

annexe du présent règlement. Pour les constructions agricoles, les couleurs seront choisies parmi 

celles qui sont retenues dans le nuancier situé en annexe du présent règlement. 
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Or, ceci est en contradiction avec le document intitulé « 5.b. Règlement - Recommandations : 

Nuancier » dans lequel les nuances sont proposées. « La vocation du nuancier est de proposer une 

gamme chromatique harmonieuse intéressante pour le paysage de la commune ». Il faut donc 

expliciter que ce sont des recommandations dans le règlement écrit et non une restriction aux teintes 

du document. 

Réponses de la commune à ces observations : 

 

6)  - Observation n° 8, madame Véronique CANDELIER , et observation n° 9, monsieur 

Franck CANDELIER, du 05/06/2021.  

Monsieur et madame Candelier sont opposés au PLU en l'état, estimant être spoliés de leur bien ! 

Ils refusent fermement et formellement dôêtre dans une zone ou ils ne seraient plus décisionnaires. 

Les parcelles concernées par leur contestation sont les parcelles 565 et 382. 

Ils demandent donc la modification du PLU. 

Réponse de la commune à cette observation : 

 

7)  - Observations n° 10 et n° 11, madame Isabelle BOILLY  et monsieur Max BOILLY , du 

05/06/2021.  

Monsieur et madame Boilly  refusent que l'ensemble de leurs parcelles ou parties de parcelles soient 

d®finies dans les zones "fond de jardin ou cîur d'´lot ¨ pr®server" (L.151-23). 

Ils sont propriétaires des parcelles suivantes. 

- 438 et 437 acquises le 22 avril 1981. 

- 241 acquise le 28 juin1995. 

- 551 acquise le 12 décembre 2011. 

Réponse de la commune à cette observation : 

 

8)  - Observations n° 12, madame Valérie FOURNIER et monsieur Fabien FOURNIER, du 

05/06/2021.  

Dans ce dépôt, M. et Mme Fournier rappellent et confirment les dépôts de leurs observations, n° 7 

sur le registre ®lectronique et nÁ 12 sur le registre papier, sans apporter dô®l®ments suppl®mentaires. 

 

9)  - Observations n° 13, madame Louise Viola née Cantillon, du 05/06/2021.  

Madame Louise Viola conteste le projet de r®serve du lot cadastr® nÁ 189 dôune surface de 915 mĮ 

inscrit dans le projet du PLU en emplacement r®serve (ER2) d®di® ¨ lôextension du groupe scolaire. 

Trouvant cette décision surprenante pour les remarques suivantes : 

1) La commune sôest port®e acqu®reur des parcelles ancienne num®rotation : cadastr® B59, A185, 

A 186 et B 497, nouveaux numéros n° 634, 635, 636, 638, 639, 653, et 654 (pièce n° 1) 

pr®emption pour lôextension des b©timents scolaires et associatifs suivant délibération 

point 8 de ODJ du conseil municipal du 05 mai 2015 pièces n° 2. 
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2) La commune par délibération n° 10 du 28 juin 2016 décide de céder deux parcelles du terrain 

pr®empt® pour la construction dôhabitat ¨ un promoteur immobilier (pi¯ce n° 5) en condamnant 

la possibilit® dôacc¯s au reste de la propri®t® en second rang, suite ¨ une proc®dure devant le 

tribunal administratif de Melun et la cour dôappel de Paris un compromis permet ¨ la commune 

en date du 10 décembre 2020 et après modification du projet initial (pièce n° 4 et 4 bis) de lotir 

ce terrain en créant 2 lots constructibles une réserve de voirie et un lot arrière pour prévoir 

lôextension des b©timents scolaires et associatifs. 

3) Les mandatures précédentes ayant déjà exproprié ma famille : 

a) Mandature C DUPORT le lots 123 dôune surface de 4 871 m² pour la création du groupe 

scolaire, 

b) Mandature de J GUILLOU les lots 190 dôune surface de 4 772 mĮ et 139 dôune surface 

de 2 673 m² construction du Mille club et terrain sportif et le lot 43 de 1559 m² pour la 

r®alisation de lôacc¯s arri¯re impasse des longs r®ages  puis devenue rue des longs réages. 

c) Soit une expropriation totale de 13 875 m² lots n° 123 - 43 - 139 - 190 en cîur de village 

au prix de la terre agricole. (Pièce n° 3). 

4/ Je ne comprends pas pourquoi, la commune met un droit de réserve sur ma parcelle cadastré 

n°189, puisque deux parcelles du terrain préempté (pièce n°5) ont été cédées pour la 

construction dôhabitat ¨ un promoteur immobilier. Et une autre partie, pr®voit d®j¨ lôextension 

du groupe scolaire et associatif. Il nô®tait pas n®cessaire de vendre ces deux parcelles. Je 

constate que la commune nôa pas respect® le projet initial. La commune aurait d¾ garder les 

parcelles quôelle a achet®es et non les vendre. 

La démarche de la commune nôest pas du tout logique. La commune poss¯de d®j¨ des parcelles. 

Pour ces raisons nous consid®rons avoir largement contribu® ¨ lôextension de la commune et 

constatons une in®galit® dans la gestion des secteurs, des priorit®s, un abus dôautorité, une inégalité 

envers les concitoyens de la commune et une forme dôabus de faiblesse face aux anciens de la 

commune. 

Nous ne sommes pas dôaccord de ce droit de r®serve pour la parcelle cadastr®e 189. 

Réponse de la commune à cette observation : 

 

10)  - Observations n° 14, madame Florence PIAZZA , du 05/06/2021.  

Madame Florence Piazza constate quôau fond de sa propriété, sise au 30 rue des closeaux Voisenon, 

la commune pr®voit un fond de jardin ¨ pr®server ou cîur dô´lot ¨ pr®server. Ce qui veut dire quôelle 

ne peut pas construire une maison. Il sôagit des parcelles 578, 95, 361, 360. 

Sa propriété fait environ 1 300 m2. À cet endroit, une construction dôune maison ®tait pr®vue au 

fond de cette propriété. Son voisin poss¯de une large bande de terrain, et sa parcelle nôest pas 

concernée par cet îlot à préserver. Il peut donc construire. 

Aussi, elle ne comprend pas, que dans la même rue que sa propriété et sur le même trottoir, les 

parcelles suivantes : 640, 641, 642, 643, 644, 645 et 646 aient été regroupées en deux parcelles, 641 

et 644, dont une est la maison dôhabitation et que lôautre parcelle vienne dô°tre vendue pour 

construire une maison. 
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Ensuite, dans environ 400 m2 de terrain, dans lequel se trouve une maison, il vient de sôy rajouter 

une construction dôune autre maison. Dôailleurs, côest encore en cours de construction. 

Aussi, dans une même superficie que son terrain avec une maison, un accord de permis de construire 

a été attribué. Que ce soit derrière la maison existante ou devant ou à côté, je ne vois pas la 

différence. Le nombre de voitures sera identique, le nombre de poubelles sera le même quel que soit 

la disposition des maisons. 

Elle ne comprend pas la logique de lui interdire de construire dans 1 300 m2 et de permettre dans un 

terrain de 400 m2 dôavoir eu r®cemment lôaccord de la mairie de construire une deuxi¯me maison. 

Autoriser de mettre deux maisons dans 400 m2 de terrain, autoriser dans 1300 m2 de terrain de 

construire une deuxième maison pour son enfant, et lui interdire de construire une deuxième maison 

dans sa propriété de 1 300 m2 pour son fils, lui paraît illogique et incompréhensible. 

Pour ces raisons, elle dénonce cet îlot ¨ pr®server ou cîur de jardin ¨ pr®server. 

Elle nôest pas dôaccord que le fond de son jardin ne soit pas constructible, et demande au minimum 

que le zonage de cîur dô´lot au fond de son jardin soit r®duit. 

Réponse de la commune à cette observation : 

 

11)  - Observation n° 15, monsieur Gislard VANESSA, du 05/06/2021.  

Monsieur Gislard Vanessa signale son refus et son mécontentement. 

Il  comprend parfaitement le besoin de r®glementer l'urbanisation pour garantir lôauthenticit® de la 

commune et pour conserver le "charme" de l'ancien. Cependant il consid¯re quôauthenticité et 

nouveauté peuvent parfaitement s'harmoniser et déclare : 

Le PLU proposé actuellement n'est que contrainte pour des propriétaires : nuancier de couleur 

imposé (impossibilité pour ma part de poursuivre l'aménagement que j'ai débuté cette année 

puisque les tontes bleues ne seraient pas autorisées, je crois que des couleurs plus classiques comme 

le gris, noir et blanc n'y sont pas non plus) et limitant fortement les possibilités, il n'y a dans ce PLU 

que des contraintes; impossibilité de changer ses clôtures par des clôtures récentes dans la zone 

"ancienne" de la commune il faut garder des "grilles" aucune intimité lorsque l'ensemble de mes 

fen°tres donnent dans la rue et que les pi®tons sôarr°tent et observent les habitations, limitation des 

espèces  végétales qui peuvent être implantées dans les jardins, contraintes également sur la mise 

en place de panneaux solaires ou pompes à chaleurs alors que ces énergies sont fortement 

plébiscitées et dans l'air du temps; obligation de conserver le muret en mur. 

Sans parler des projets d'augmentations des logements au sein de la commune alors que des 

problèmes de circulation, place de stationnement, pollution sonore déjà présentes par la densité de 

véhicules circulants dans la commune. 

Étant jeune propriétaire dans la commune, ce PLU me déçoit fortement. Je ne me sens pas libre de 

pouvoir faire ce que je veux chez moi. 

Réponses de la commune à ces observations : 

 

    __________________________ 
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12)  - Observation n° 01, madame Sylvie BONNAFI , du 01/06/2021.  

Madame Sylvie Bonnafi constate une emprise de cîur dô´lot de jardin pr®serv® en fond de son 

terrain, parcelle n° 448.  

Elle considère que cela va amputer et dévaluer son patrimoine foncier. 

Elle constate ®galement une diff®rence dôemprise suivant les terrains concernés, pourquoi ? 

Elle porte donc réclamation sur ce classement sur sa parcelle. 

Réponse de la commune à cette observation : 

 

13)  - Observations n° 02, madame Louise Viola née Cantillon,, du 01/06/2021.  

Voir 9)   - Observations n° 13, madame Louise Viola née Cantillon, du 05/06/2021 sur le registre 

électronique.  

 

14)  - Observations n° 3, madame Isabelle BOILLY et monsieur Max BOILLY, du 02/06/2021.  

Voir 7)  - Observations n° 10 et n° 11, madame Isabelle BOILLY et monsieur Max BOILLY, du 

05/06/2021, sur le registre électronique.  

 

15)  - Observations  n°4 de monsieur Jacques LELOUP, gérant de la SCI les Closeaux de 

Voisenon, le 02/05/2021. 

Voie 2) - Observations n° 2, n°3 et n°4 de monsieur Jacques LELOUP, gérant de la SCI les 

Closeaux de Voisenon, les 03 et 04/05/2021, sur le registre électronique. 

 

16) - Observation n° 5, Indivision LECONTE, madame Annie LECONTE-LELOUP le 

04/06/2021. 

Voir 3) - Observation n° 5, Indivision LECONTE, madame Annie LECONTE-LELOUP le 

04/06/2021, sur le registre électronique. 

 

17) - Observation n° 6, madame Florence PIAZZA, du 05/06/2021.  

Voir 10) - Observation n° 14, madame Florence PIAZZA, du 05/06/2021, sur le registre 

électronique.  

 

18) - Observation n° 7, madame Annyck FOURNIER -LELEU du 04/06/2021 

Voir 4) - Observation n° 6, madame Annyck FOURNIER-LELEU du 04/06/2021, sur le registre 

électronique 

 

          Observations déposées sur le registre papier. 
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19) - Observations  n°8 de monsieur Jacques LELOUP, gérant de la SCI les Closeaux de 

Voisenon, le 02/05/2021. 

Voie 2) - Observations n° 2, n°3 et n°4 de monsieur Jacques LELOUP, gérant de la SCI les 

Closeaux de Voisenon, les 03 et 04/05/2021, sur le registre électronique. 

 

20) - Observation n° 9, Indivision LECONTE, madame Annie LECONTE-LELOUP le 

04/06/2021. 

Voir 3) - Observation n° 5, Indivision LECONTE, madame Annie LECONTE-LELOUP le 

04/06/2021, sur le registre électronique. 

 

21) - Observation n° 10, monsieur Claude MARTEAU le 04/06/2021. 

Monsieur Claude MARTEAU demande que le classement de sa parcelle n° 226 reste en lô®tat et ne 

soit pas classée inconstructible 

Réponse de la commune à cette observation : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

22) - Observation n° 11, monsieur Christian CARINI le 04/06/2021. 

Avec plusieurs de ses voisins, monsieur Christian CARINI exprime leur désaccord au sujet de 

lôimplantation dôune antenne relais pour le r®seau t®l®phonique. Ils sôopposent fermement ¨ cette 

implantation pr®vue au niveau des buttes situ®es au nord des lotissements du hameau et de lôabbaye 

du Jard. 

Réponse de la commune à cette observation : 

 

23) - Observation n° 12 madame FOURNIER-VERNIN Valérie et monsieur FOURNIER 

Fabien, du 06/06/2021. 

Voir 5) - Observation n° 7 madame FOURNIER-VERNIN Valérie et monsieur FOURNIER Fabien, 

du 06/06/2021, du registre électronique. 
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24) - Observation n° 1 du commissaire enquêteur. 

> La zone Ab couvre des terrains situés autour de la « Cueillette de Voisenon » qui pourront 

accueillir les installations et constructions n®cessaires ¨ lôactivit® agricole li®es ou non ¨ la 

cueillette de Voisenon. Cette zone comprend un secteur Ab1 dans lequel seules les serres sont 

admises. Si ces dispositions sont de nature ¨ permettre lô®volution et le d®veloppement de la « 

Cueillette de Voisenon », il me paraît nécessaire d'ouvrir davantage de perspectives et de 

constructibilités ̈  lôensemble des zones agricoles. Une réflexion doit être portée sur l'emprise de 

la zone Ab, afin que cette dernière soit suffisante pour permettre le développement éventuel de 

nouvelles activités agricoles sur la commune. Je note que la Direction Départementale des 

Territoires, la CDPENAF et la Chambre dôAgriculture de la Région Île-de-France ont formulé 

expressément le déficit de constructibilité des zones agricoles. ê noter quôil semble que des 

b©timents ¨ usage dôactivit® agricole, situ®s en centre bourg, sont appel®s ¨ dispara´tre.  

Réponse de la commune à cette observation : 

 

25) - Observation n° 2 du commissaire enquêteur. 

Les cîurs dô´lot et jardins ¨ pr®server rep®r®s au r¯glement graphique sont inconstructibles ¨ 

lôexception : 

- des extensions des constructions existantes destin®es ¨ lôhabitation dans la limite de 20% 

suppl®mentaire de lôemprise au sol pr®existante ¨ la date dôapprobation du PLU ( ??/ ??/2020), 

non renouvelable par unité foncière. 

- des annexes détachées à condition que leur hauteur totale soit inférieure à 3.50 mètres et que 

leur emprise au sol totale nôexc¯de pas 15 mĮ. 

Cette disposition est fortement contestée par plusieurs personnes. 

Voir : 5 - Observation n° 7 madame FOURNIER-VERNIN Valérie. 

7) - Observations n° 10 et n° 11, madame Isabelle BOILLY.  

10) - Observations n° 14, madame Florence PIAZZA.  

12) - Observation n° 01, madame Sylvie BONNAFI.  

21) - Observation n° 10, monsieur Claude MARTEAU. 

Elles sont ressenties comme injustes inégalitaires. 

Doivent-elles concerner des propri®t®s construites pour lôhabitation, totalement ou partiellement ? 

La largeur de la bande longeant le ru est-elle justifiée ? 

 

26) - Observation n° 3 du commissaire enquêteur. 

Dans la zone Ac (STECAL), le CES, est aujourd'hui fixé à 70%. Ce coéfficient me paraît excessif. Il serait 

souhaitable de le revoir à la baisse (50%) afin de correspondre au projet envisagé. Le pourcentage des 

terres devant rester libres de toute imperméabilisation devrait également être adapté.  
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Fait à Pringy 

Le 11 juin 2021 

 

Le commissaire enquêteur :     Le maire de Voisenon 

 

Michel CERISIER 
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Documents annexes : 

 

 

- Copies des observations recueillies sur le registre électronique au cours de l'enquête publique. 

 

- Copies des observations recueillies sur le registre papier au cours de l'enquête publique. 
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- Copies des observations recueillies sur le registre électronique au cours de l'enquête publique. 

1) M. LOMBERTY  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2) Monsieur Jacques LELOUP 
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